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Commissaires» qui ordinairement Yes sanction'

nent et ordonnent aux Syndics de dresser un
état de repartition des matériaux, corvées et

argent que chaque paroissien doit fournir au
prorata de ses propriétés foncières, et de le dé-

poser entre les mains du Curé pendant un cer-

tain temps et communiquer librement à tous les

intéressés afin qu'ils en prennent connaissance
et puissent faire rectifier les erreurs, si aucune
il y a.

Le temps dû dépôt écoulé, les Syndics pré-

sentent une nouvelle requête aux Commissaires
poUT faire homologuer cette répartition, laquelle

homologation est accordée de fiuite, s'il n'y a

pas d'opposition,rectifiée, si le cas le requiert.à

la charge, dans l'un et l'autre cas, de par les

Syndics tenir et présenter, après la Confection

des ouvrages, un compte régulier de recette et

de dépense, faute de quoi ils ne pourront être

valablement déchargés.

Cette homologation une fois obtenue fait loi

entre toutes les parties intéressées et a force de
chose jugée ; ainsi les contribuables y mention-
nés doivent fournir les matériaux, les journées

ctargens répartis sur chacun d'eux, sans con-

testation, pour éviter des condamnations cer-

taines et dispendieuses.

On bénit les églises avant d'y faire l'office et

on les consacre à Dieu. Le bns de ces édifices et

les vols de ses vases sacrés sont-ils aussi re-

gardés comme des sacrilèges et punis du der<

iiier supplice.

Ces églises sont ordinairement garnies de
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